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réparation sur qualification tardivement mise
à jours

Par prya, le 20/03/2013 à 11:50

bonjour

je me suis présenté a ma boite pour un contrat de qualification, dans le but de passer un BTS
en alternance.
au moment de signer le contrat de qualification j'avais un bac en poche.
après les deux ans d'alternance et l'obtention du diplôme, ma boite à décidé de me garder.
sans réel entretien m'a glissé un contrat pour me garder.
selon le contrat le salaire dépend de votre diplôme.
pour un bac ou niveau 4 qualification D
pour un bts ou niveau 3 qualification E
or je viens de me rendre compte que depuis dix ans il me payait en qualification D.
je leur en ai parler et leur ai présenté mon diplôme.
ils ont reconnue leur erreur et ont changé ma qualification en E.

Mais qu'en est il de l'économie qu'ils ont réalisé sur mon dos depuis dix ans?
ai-je le droit de réclamer réparation?

Par P.M., le 20/03/2013 à 14:29

Bonjour,
Vous pourriez demander une régularisation rétroactive sur 5 ans qui est le délai de
prescription...
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